
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2143 Travaux de services municipaux sur la rue Cousteau entre le boulevard Sainte-Rose 

et la rue Séguin et d'aménagement d'une aire d'exercice pour chiens sur la rue 
Cousteau 

 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 19 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

19 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2456 Services professionnels d'un gestionnaire de programme de transformation TI 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 19 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

19 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2488 Acquisition de licences Microsoft Enterprise Agreement 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 19 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

19 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
No DOS-2517 Préparation de l'étude d'impact sur l'environnement, de l'avant-projet définitif, de la 

conception, des plans et devis préliminaires et définitifs ainsi que la surveillance 
bureau pendant la construction du projet de stabilisation du talus des berges et de 
réaménagement du boulevard des Mille-Îles, entre l'autoroute 25 (A-25) et la pointe 
Est de l'île de Laval 

 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le mardi 24 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi 

24 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2569 Service d'empilement de la neige au dépôt Saulnier et en option le dépôt de Sainte-

Rose 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 19 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

19 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2570 Travaux de réfection de toitures à divers édifices municipaux 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le mardi 10 septembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 2 septembre 2024. 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi 

10 septembre 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
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AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du  
13 août 2024, les règlements suivants: 
 
 
Règlement numéro L-13129 imposant une redevance pour favoriser la remise en culture des terres 
agricoles non exploitées et constituant le Fonds de remise en culture; 
 
Règlement numéro L-13134 modifiant le Règlement L-6070 régissant la circulation et la sécurité 
routière sur les chemins publics. 
 
AVIS est de plus donné que lesdits règlements sont présentement en vigueur, qu’ils sont déposés 
au bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, 
à la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être consultés à la suite d’une 
demande par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca. 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 19 août 2024 
 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim ou 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
  

mailto:Reglements@laval.ca


 
 

AVIS PUBLIC 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 4 juin 2024, le projet de règlement numéro L-13072 modifiant le Règlement L-12953 
concernant la rémunération du maire et des membres du conseil de la Ville de Laval a été présenté 
conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, chapitre T-11.001) et un 
avis de motion a été donné en vue de l’adoption de ce projet de règlement. 
 
Le projet de règlement L-13072 modifie le Règlement L-12953 concernant la rémunération du 
maire et des conseillers de Ville de Laval. Le projet de règlement numéro L-13072 propose les 
modifications suivantes :  
 
L’article 4 du Règlement numéro L-12953 concernant la rémunération du maire et des membres 
du conseil de la Ville de Laval est modifié par la suppression, dans le tableau du premier alinéa, 
des lignes intitulées « Comité consultatif conjoint sur l’accessibilité », « Comité mixte municipal-
industriel », « Comité des partenaires Municipalité amie des aînés » et « Comité des partenaires 
Municipalité amie des enfants ». 
 
 
Date, heure et lieu de l’adoption du règlement 
 
Ce projet de règlement sera présenté au conseil municipal pour adoption lors d’une séance 
ordinaire qui sera tenue le 10 septembre 2024 à 18 h 30 dans la salle du conseil située au rez-de-
chaussée de l’hôtel de ville se trouvant au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 
 
Le projet de Règlement numéro L-13072 est à la disposition et pour l'information de tous les 
citoyens et peut être consulté à la suite d’une demande par courriel à l’adresse 
Reglements@laval.ca. 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim ou 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
  

mailto:Reglements@laval.ca


 
 

AVIS PUBLIC 
 

ADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES 

INFORMER DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT QUANT AU  
RÈGLEMENT NUMÉRO CDU-1-9 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que lors d'une séance ordinaire tenue le 13 août 2024, 
le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 
 
Règlement CDU-1-9- modifiant le Règlement numéro CDU-1 concernant le Code de l'urbanisme 
de la Ville de Laval afin d'y ajuster certaines normes d'affichage, et ce, afin: 
 
- d’autoriser, sur les bornes de recharge, les mêmes enseignes que celles autorisées sur un 

distributeur de carburant; 
- de préciser que l’affichage publicitaire est prohibé sur les enseignes apposées sur une borne de 

recharge ou un distributeur d’essence; 
- de clarifier certaines dispositions concernant l'utilisation des enseignes communautaires sur un 

terrain possédant plusieurs établissements; 
- de clarifier les définitions des termes « affichage commercial », « affichage d’identification » et 

« affichage informatif »; 
- d’apporter les changements suivants pour une enseigne directionnelle: 

• augmenter à 2,75 mètres la hauteur maximale si elle est sur poteau; 
• augmenter la superficie maximale à 0,7 mètres carrés ou à 1,2 mètres carrés lorsque 

l’enseigne est située sur un terrain de 45 000 mètres carrés ou plus; 
• permettre sur ce type d’enseigne l’affichage d’informations plus diversifiées comme de 

l’affichage informatif, d’identification ou un nom d’entreprise; 
• permettre ce type d’enseigne le long d’une voie piétonne; 

- d’augmenter à 2,5 mètres la hauteur maximale d’une enseigne sur muret ou socle pour le type 
d’affichage «A» applicable dans les secteurs patrimoniaux; 

- de ne plus exiger de profondeur de cour avant pour permettre l’installation d’une enseigne 
détachée pour le type d’affichage « E » applicable aux immeubles civiques et institutionnels; 

- d’augmenter à 7 mètres la hauteur maximale du bandeau du rez-de-chaussée (espace disponible 
d’une façade de bâtiment à l’installation d’enseigne) dans les cas où il n’y a pas de fenêtre au 
2e étage; 

- de permettre la modification d’une enseigne bénéficiant d’un droit acquis si sa superficie n’est 
pas augmentée, que ses dérogations ne sont pas aggravées et, pour une enseigne détachée, que 
sa structure ne soit pas modifiée; 

- de ne plus régir les enseignes d’une superficie maximale de 0,6 mètres carrés identifiant les 
constructions et les bâtiments de la Ville de Laval, du gouvernement provincial ou fédéral ou de 
leurs mandataires, ou utilisées aux fins d’un service d’utilité publique; 

- de modifier la tarification pour les certificats d’autorisation comportant plus de 10 enseignes. 
 
Par rapport au projet de règlement, les modifications suivantes ont été apportées: 
 
- ne plus régir les enseignes d’une superficie maximale de 0,6 mètres carrés identifiant les 

constructions et les bâtiments de la Ville de Laval, du gouvernement provincial ou fédéral ou de 
leurs mandataires, ou utilisées aux fins d’un service d’utilité publique (était seulement prévu 
pour les services d’utilité publique dans le projet de règlement); 

- préciser que l’affichage publicitaire est prohibé sur les enseignes apposées sur une borne de 
recharge ou un distributeur d’essence. 

 
QUE le règlement est déposé au bureau de la Greffière, situé au 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest, bureau 430 (4e étage), où toutes les personnes habiles à voter du territoire de la Ville de 
Laval peut le consulter du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30; 
 

.../2 
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QUE ce règlement peut également être consulté à la suite d’une demande par courriel à l’adresse 
Reglements@laval.ca 
 
QUE toutes les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de 
l'ensemble du territoire de la Ville de Laval peuvent demander, par écrit, à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de chacun de ce règlement au Schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la Ville de Laval, et ce, dans les quinze (15) jours 
qui suivent la date de publication du présent avis; 
 
QUE dans les demandes d’avis doivent être transmises à l’adresse suivante de la Commission 
municipale du Québec : 
 

10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 

 
QUE si la Commission municipale du Québec reçoit, d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter 
du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au présent avis à l’égard du 
Règlement numéro CDU-1-9 quant à sa conformité au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la Ville de Laval, la Commission municipale du Québec doit donner son 
avis sur cette conformité dans les soixante (60) jours qui suivent l'expiration du délai de quinze 
(15) jours ci-dessus mentionnés;  
 
QUE dans le cas où la Commission municipale du Québec ne reçoit pas, d’au moins cinq (5) 
personnes habiles à voter du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au 
présent avis pour le Règlement CDU-1-9, ce règlement est réputé conforme au Schéma 
d’aménagement à compter de l'expiration du délai de quinze (15) jours prévus au présent avis; 
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 
référendaire de la municipalité : 
 

1. Toute personne qui, le 13 août 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 
l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. 
E-2.2) et remplit les conditions suivantes :  

 
o être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité depuis au 

moins 6 mois au Québec et;  
 

o être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  
 

2. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le 
territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les 
conditions suivantes : 
 
être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé  
sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois; 
 

o dans le cas d’une personne physique, être, au 13 août 2024, majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 
3. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 
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o être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois;  
 

o être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui 
sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le 
droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la 
municipalité. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature 
du registre. 

 
4. Une personne morale doit: 
 

o avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 
personne qui, le 13 août 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue par la Loi. 

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre, conformément à l’article 531 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 

 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 19 août 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim ou 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
  



 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 
 
 
Règlement numéro L-13106 décrétant la conception et l'exécution de travaux de construction 
d'un jeu d'eau et d'une installation sanitaire au parc de Naples et décrétant un emprunt de 
1 193 000 $ à cette fin. 
 

Approbations requises: 
 
Adoption par le conseil municipal: 7 mai 2024 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation:  
 

9 août 2024 
 

 
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 

 
 
AVIS est de plus donné que ledit règlement est présentement en vigueur, qu’il est déposé au bureau 
de la Greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 
disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consultés à la suite d’une demande 
par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca. 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 19 août 2024 
 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim ou 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
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AVIS PUBLIC 
 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20240814-2915 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, 
DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

 
AVIS PUBLIC est donné, par le soussigné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 14 août 
2024, le projet de résolution CE-20240814-2915 autorisant un projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro 
CDU-1 concernant le Code de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre de régulariser une 
densité d’occupation d’au plus 6 logements pour le groupe d’usages « Habitation (H1) » d’une 
habitation existante et la présence d’une aire de stationnement de type « allée privée » en cour avant 
et avant secondaire sur le lot 1 168 433 du cadastre du Québec, situé au 199, avenue Michaud; 
 
QUE l’objet de ce projet de résolution a pour effet de permettre : 
 
- une habitation comportant au plus 6 logements; 
- la présence d’une aire de stationnement de type « allée privée » en cours avant 

et avant secondaire; 

conditionnellement à ce que : 

- un arbre feuillu à moyen ou grand déploiement soit planté en cour avant dans un délai 
maximal de 36 mois à partir de la date de délivrance du premier permis de construction-
amélioration (PA) suivant l’adoption de la résolution; 

- l’aire de stationnement présente en cour avant soit recouverte d’un matériau autorisé au 
Règlement numéro CDU-1 sans agrandir cette aire, et ce, dans un délai maximal de 36 
mois à partir de la date de délivrance du premier permis de construction-amélioration 
(PA) suivant l’adoption de la résolution; 

- les travaux suivants se réalisent dans un délai maximal de 36 mois à partir de la date de 
délivrance du premier permis de construction-amélioration (PA) suivant l’adoption de la 
résolution : 
• les fenêtres et les portes qui ne sont pas de couleur noire doivent être remplacées par 

de nouvelles de couleur noire et leurs dimensions doivent être maintenues par rapport 
aux ouvertures existantes; 

• sur la façade principale avant, le revêtement vertical d’aluminium rouge doit être 
remplacé par un revêtement métallique posé horizontalement de type Norwood de 
marque MAC Architectural, ou l’équivalent, de couleur bouleau fumé ou d’une 
couleur similaire; 

• l’ouverture laissée par le retrait de la porte de garage sur la façade principale 
secondaire doit être obturée par un mur recouvert de crépi agencé au crépi existant et 
par une porte d’accès de couleur noire. 
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QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 
 

 
 
QUE le plan identifiant et illustrant ce territoire peut être consulté sur le site Internet de la Ville de 
Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-
consultation.aspx; 
 
QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 
par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 
l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 
voie de visioconférence Teams, et ce, le 29 août 2024 à compter de 19 h; 

 
QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 
obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 
assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 29 août 2024, en prenant soin de préciser le titre du projet 
de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 29 août 2024 avant 12 h. 
 
QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 
assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s'exprimer; 
 
QUE suite à cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 
de 15 jours; 
 
Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut 
le faire par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse 
ci-dessous mentionnée, et ce, du 30 août au 13 septembre 2024 en prenant soin de préciser le 
numéro du projet de résolution visé par les commentaires. 
 

 Service de l’urbanisme 
À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 
C.P. 422 

Succ. Saint-Martin 
Laval (Qc) H7V 3Z4 
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QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 
consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-
publiques-consultation.aspx. Toute personne qui désire transmettre un commentaire doit donc éviter 
d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels; 
 
Ainsi, une demande d’approbation référendaire relative à une disposition ayant pour objet 
d’autoriser au plus 6 logements dans le bâtiment concerné peut provenir des personnes intéressées 
de la zone concernée par la résolution, soit la zone T3.3-5003 et des zones qui lui sont contiguës, 
soit les zones T4.1-5208, CE-5162, T5.3-5026, CI.2-5184, T4.5-5083, T4.1-5206, CI.2-5180, 
T4.1-5207, CE-5166, T3.2-5001, CE-5160 et T3.3-5817. 
 
QU’une copie du projet de résolution peut être consultée à la suite d’une demande par courriel à 
l’adresse Reglements@laval.ca ou en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 : 
 

Service du greffe 
À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 
Laval (Québec) H7T 2Z5 

 
QUE le projet de résolution peut également être consulté directement sur le site Internet de la Ville 
de Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-
consultation.aspx . 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 19 août 2024 
 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim ou 
Me Sylvain Déry, greffier adjoint par intérim substitut 
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